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sia

DIRECTION : BUDGET,
JOURNEES CULTURELLES
ET VOLONTARIAT

Lorsde la seance suivant la Conference

des presidents du 20 octobre, la

direction a traite les objets devant etre

soumis a \a prochaine assemblee generale.

II s'agit notamment du budget

2007, de la politique de normalisation

2007-2009, ainsi que de l'acceptation

du reglement SIA 105 concernant les

prestations et honoraires des archi-

tectes paysagistes. La direction a, en

outre, aborde les elections a venir pour
son renouvellement.

Situation financiere
A l'aune des pronostics etablis a fin

aoüt, le bilan 2006 bouclera au-dessous

du resultat attendu. Cela est essentiel-

lement du au lancement du grand pro-

jet pour la preservation des structures

porteuses, aux ventes de normes plus

basses que prevu, a des frais relatifs au

projet «Regards» excedant le poste

budgete pour l'annee en cours, ainsi

qu'aux coüts induits par Integration de

SIA-Service au sein du secretariat gene-
ral.

Sans augmentation des cotisations

de membres, l'etablissementdu budget

2007 s'est donc avere difficile. Durant

cette annee de transition, davantage de

reserves seront dissoutes que creees

pour chaque poste budgetaire. En

raison de la refection de la Maison SIA, ce

patnmoine ne generera aucun revenu,

alors que l'amenagement des locaux

destines a \a location occasionnera des

coüts supplementaires. Enfin, uneserie

de projets importants lies a de futurs

investissements grevent encore le budget

: le projet «Recherche concours

d'etude», SIA-Service, «Conservation

des structures porteuses» et « Espace

des normes», ainsi que le lancement de

nouvelles options pour l'acces aux

normes SIA.

« Umsicht- Regards- Sguardi »

La direction a pris connaissance des

sept distinctions, des deux accessits et

de la distinction speciale decernes par

le jury du prix « Umsicht-Regards-

Sguardi». Les distinctions seront

remises aux laureats dans le cadre de

Swissbau en janvier 2007, oü la pre-

sence de la s i a sera entierement axee

sur cet evenement. Avec 59 dossiers

presentes, l'accueil fait a ce prix a ete

rejouissant et la direction de la sia
remercie tous les participants de leurs

precieuses contributions. Les resultats

du concours offrent de quoi lancer un

debat pertinent sur la notion de dura-

bilite.

Journees culturelles
et congres thematique SIA

En 2008 ou 2009, la s i a envisage a

nouveau d'organiser des journees
culturelles a vocation interdisciplinaire.

Dans cette perspective, Markus

Ringger, president de la section bäloise,

a presente le projet «Systemes com-

plexes». Or a l'occasion du seminaire

du 26 aoüt, le president de la section

vaudoise, Eric Frei, et Francesco Della

Casa, redacteur en chef de TRACES,

avaient dejä propose le theme

«Mouvement» pour des journees
culturelles a Lausanne.

La direction estime que les deux

themes presentent un grand interet,

mais comme deux manifestations de ce

type ne peuvent avoir lieu a de si brefs

intervalles, eile reflechit a \a possibilite

d'organiser Tun des evenements sous

forme de congres thematique sia. En

collaboration avec une section, la sia
pourrait ainsi mettre sur pied soit des

journees culturelles, soit un congres en

alternance tous les deux ans.

Volontariat et remuneration
pour traitement de dossiers

Le travail benevole au sein des com-

missions demeure un facteur de quali-

te fondamental, car il garantit un large

apport de connaissances issues aussi

bien de la recherche seientifique que de

la pratique. Quant aux volontairesqui y

partieipent, ils y trouvent l'occasion

d'echanges specialises au sein de leur

diseipline et un moyen de perfectionne-

ment professionnel.

A tous ses membres et a tous les

expertsexterieursimpliques, lasia est

tres reconnaissante du precieux travail

qu'ils aecomplissent a ce titre. Elle est

consciente que celui-ci peut necessiter

un suivi externe pour le traitement des

dossiers, en particulier dans des

domaines nouveaux, mais cet apport
complementaire devrait autant que
possible etre couvert par la contribution

financiere de tiers.

De ce point de vue, il n'y a donc en

principe pas lieu d'adapter les regle-

ments en vigueur. La direction a nean-

moins charge un petit groupe de travail

d'examiner plus en detail ce point cru-
cial et, le casecheant, de lui soumettre

des propositions.

Consolidation des methodes
de travail au sein de la sia

Pour la rationalisation des procedures

de travail au sein de la s i a et confor-

mement a l'une des priorites fixees

pour les annees 2006/2007, la direction

ceuvre dejä avec profit en differents

comites, qui traitent et preparent pour
eile les dossiers qui leur sont confies.

Gräce a une Organisation du secretariat

general refletant cette repartition des

responsabilites, le travail devrait dore-

navant y etre encore plus efficacement

concentre sur les täches centrales de la

sia.
La direction a longuement discute les

recommandations elaborees et approu-
ve le reglement correspondant.

Quelques precisions devront encore

etre apportees, avant que cette adap-
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tation de l'organisation, des täches, des

responsabilites et des competences du

secretariat general n'entre en vigueur
debut 2007.

Eric Mosimann, secretaire general de la SIA

RECONNAISSANCE
OTIA 2007

Par la distinction « Reconnaissance

OTIA», l'«Ordine Ingegnen e Architette

del CantoneTicino» (OTIA), qui regrou-

pe tous les architectes et ingenieurs

exergant leur profession dans le canton

du Tessin, entend promouvoir etvalori-

ser des contributions et activites intel-

lectuelles meritantes. Elle distingue des

projets originaux du point de vue tech-

nique et/ou creatif, des idees et des

concepts novateurs, des inventions

fonctionnelles et des recherches perti-
nentes. Le theme des propositions est

libre, mais elles doivent appartenir et

etre liees aux professions de l'Ordre. La

reconnaissance OTIA s'adresse aux

membres de l'OTIA et aux etudiants en

derniere annee de formation dans les

etablissements suisses enseignant des

matieres liees aux professions de

l'Ordre.

Procedure d'evaluation
en deux etapes

Les participants remettent tout
d'abord une fiche recapitulative de pre-
sentation de leur projet. Les projets

dont la fiche correspond a \a pertinen-

ce et au respect des conditions de par-

ticipation seront invites a presenter leur

proposition detaillee, en italien. La

somme de 8 000 francs sera attribuee a

une proposition ou repartie parmi plu-

sieurs propositions. La remise des prix

aura lieu durant l'assemblee generale

ordinaire de l'Ordre.

Les travaux reconnus et, en general,

meritants, pourront etre divulgues par
l'OTIA sur son site Internet, a ses

membres, ä des organismes publics, a

Inscription
La fiche de preselection et le reglement
du concours sont consultables sur le site
<www.otia.ch> ou disponibles sur demande

aupres du secretariat de l'OTIA. Fax 091 935
13 99, courriel <info@otia.ch>. La date
limite de presentation de la candidature ä

l'etape de preselection est le 31 decembre

des associations de la branche ou du

secteur et ä la presse.
(OTIA)

COM MISSION POUR LA

PROPRIETE INTELLECTUELLE
L'execution de prestations d'architec-

ture et d'ingenierie implique un effort

conceptuel considerable. L'activite intel-

lectuelle est une des caracteristiques

principales des professions d'architecte

et d'ingenieur. Un travail mecanique,

repetitif et standardise ne permettra

jamais de satisfaire les besoins du

maTtre d'ouvrage. Malgre cette eviden-

ce, les architectes et ingenieurs consta-

tent, dans ces domaines, une augmen-
tation des conflits avec les mattres

d'ouvrage a propos de la nature meme
de la prestation.

Pour faire face a cette tendance defa-

vorable aux membres de la sia, la

direction a decide d'instituer une com-

mission speciale chargee de traiter les

implications des domaines de la pro-
priete intellectuelle et de la concurren-

ce de-loyale pour les professions
d'architecte et d'ingenieur.

La « Commission pour le domaine de

la propriete intellectuelle» (CPI) elabo-

rera l'argumentaire pour une prise de

decision de la direction sia. Elle

deviendra le centre de competence s i a

en matiere de propriete intellectuelle et
de concurrence deloyale et soutiendra

les membres et les organes de la si a.
Cette commission comprendra des

architectes, des ingenieurs civils, des

ingenieurs specialiseset desjuristes. Le

travail principal se fera au cours de

quatre a cinq seances annuelles. Des

mandats d'expertise ponctuels pour¬

ront etre delegues a des membres

particuliers.

Afin de determiner la composition

optimale de la CPI, la direction invite les

architectes et les ingenieurs si a inte-

resses a postuler pour une place de

membre de la CPI. Chaque interesse

peut envoyer sa candidature avec un

curriculum vitae et une lettre de moti-

vation au secretariat general de la sia
jusqu'au 22 decembre 2006.

Une presence au sein de la CPI

implique une activite de benevolat dans

les domaines de la propriete intellectuelle

et de la concurrence deloyale.

Une grande experience professionnelle

dans ces domaines est souhaitee. Les

discussionsentre specialistesau sein de

la CPI permettront a chaque membre

de consolider ses competences en

matiere de propriete intellectuelle et de

concurrence deloyale.
(SIA)

Informations et coordonnees
Daniele Graber, secretaire de la CPI, est ä

disposition pour plus d'informations (<danie-
le.graber@sia.ch>).
Les dossiers peuvent etre adresses au
Secretariat general SIA, Candidature CPI,
Daniele Graber, case postale, 8027 Zürich,
courriel: <daniele.graber@sia.ch>.

REGISTRE POUR DES

LES D'ETANCHEITE
Deux fois par annee, la commission

SIA281 «Les d'etancheite a base de

bitume et bitume-polymere» publie

une liste des les d'etancheite pour les-

quels, ä la demande des fabricants

concernes, un rapport de contröle sur

les examens entierement reussis selon

SIA281 et SIA281/1 est disponible. Le

rapport de contröle ne date pas de plus

d'une annee au moment de son

Integration dans la liste.

Le registre actuel peut etre telechar-

ge ä partir du site de la sia
<www.s i a.ch/reg ister>.

Manfred Parti,
President de la commission SIA 281
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